
 

REPRESSIONS ET DEPORTATIONS EN FRANCE ET EN 
EUROPE, 1939-1945 

 

Durant la Seconde Guerre mondiale, le IIIe Reich et ses alliés ont mis en œuvre un ensemble de politiques répressives, avec des modalités 
et des visées différentes. Celles-ci furent destinées non seulement à réprimer leurs opposants et adversaires, mais également à remodeler les territoires 
sous leur contrôle, notamment en s’attaquant à différentes populations.  

Au cœur de ces politiques répressives se trouvent les déportations, qui ont joué un rôle essentiel. Si en France ce terme est devenu, depuis 
la fin de la guerre, synonyme d’envoi dans les camps de concentration, il recouvre cependant un ensemble de réalités bien plus larges. En soi, la 
déportation est un transfert de population, servant un objectif, une finalité : déportation vers un territoire, vers les camps de concentration, vers des 
lieux d’assassinat… 

 

 
1 – Panneau titre  
2 – Répressions et déportations : six années de violences en 
Europe  
3-4 – Liquider la Pologne  
5-6 – Décapiter les élites  
7-8 – Réprimer la résistance  
9-10 – Enfermer les Juifs  
11-12 – Déporter les Tsiganes 
 

13-14 – Assassiner les Juifs  
15-16 – Déporter les Juifs de France  
17-18 – Détruire l’ennemi 
19-20 – Ecraser la résistance en France 
21-22 – Déporter les Juifs de Hongrie  
23-24 – Jetés sur les routes  
25 – L’Europe en ruine 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE DES PANNEAUX 

Caractéristiques techniques  

25 roll-up autoportants de 85 (l) x 200 (h) cm conditionnés dans une caisse métallique avec 
poignées et roulettes de : 97 (L) x 73 (l) x 70 (h) cm. Poids total : 70 kg. 
 
Superficie nécessaire : 50 m² soit 30 m de linéaire. 
 

Mots clés 

Seconde Guerre Mondiale, Shoah, 
Résistance, Répression, Alliés, 
Tsiganes, URSS 
 

Public visé  

De la 3ème à la 
Terminale 

Bon à savoir 

Dans le cadre du partenariat 
avec le Conseil régional d’Ile 
de France, la location est 
gratuite pour les lycées 
publics ou privés sous 
contrat d’Ile de France. 
 
Gratuit pour les écoles et 
collèges de la ville de Paris, 
les collèges du 77, 78, 91, 
92 et 93. 

Ressources  
 
Bibliographie 
 
Filmographie 
 
Brochure 
pédagogique 
 

Conditions de location 
 
Tarif : Le tarif est de 1000 € pour une période de 15 jours. Pour les 
établissements scolaires, un tarif réduit de 300 € est proposé, payable sur 
demande via le Pass culture pro. 
 
Assurance : « clou à clou » pour une valeur de 5000 €. 
 
Transport : à la charge de l’emprunteur et peut s’effectuer en véhicule utilitaire. 
 
Communication : Le logo du Mémorial de la Shoah et la mention « exposition 
réalisée par le Mémorial de la Shoah » doivent être présents sur tous les 
supports de communication de l’exposition. Ces documents devront, avant 
leur diffusion, être validés impérativement par le service de communication du 
Mémorial de la Shoah. 

 assistante.expositions.itinerantes@memorialdelashoah.org /01 53 01 17 51 

 

mailto:assistante.expositions.itinerantes@memorialdelashoah.org


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


